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Avis sur le plan de gestion de la réserve 
naturelle régionale géologique de la 
presqu’île de Crozon

Examen

le 16 juin 2016

FAVORABLE

Exposé :

La réserve naturelle régionale géologique de la presqu’île de Crozon est constituée d’un ensemble de 27
géotopes répartis le long du littoral de la presqu’île.

Le plan de gestion a été préparé par Sophie Coat (conservatrice de la réserve et salariée de la communauté
de communes de la  presqu’île  de  Crozon),  en  concertation avec de  nombreux spécialistes  et  avec  les
partenaires de la réserve, dans le cadre des différentes instances de concertation qui ont déjà été mises en
place par la réserve. Il est constitué de plusieurs documents : un document simplifié et deux documents plus
détaillés (Gestion de la réserve et Diagnostic) qui peuvent être consultés en cas de besoin pour plus de
renseignements sur chacun des 27 des sites de la réserve, et sur la réserve en général.

Point de vue des rapporteurs     :

L’ensemble du travail réalisé est conséquent et de bonne qualité.

Moyennant  quelques allègements  et  clarification  dans son volet  « sensibilisation du  public »,  le  plan  de
gestion est cohérent, en lien avec les enjeux de la réserve et les objectifs de conservation et de gestion du
patrimoine.

Débat     :

Intégrer le patrimoine biologique dans le plan de gestion d'une réserve géologique apparaît indispensable,
même si l'enjeu faune-flore n’est pas le premier visé.

Un budget pourrait être alloué à un « tour de France de compagnonnage » de la conservatrice, pour se
perfectionner à la gestion et conservation des géotopes.

La convention avec le Parc marin est de la même durée que le plan de gestion ; il a été demandé au parc
d'intégrer dans son prochain plan de gestion les objectifs fixés pour la réserve.

Il faut veiller à ne pas trop démultiplier les actions, au risque qu’en arrivant à l’échéance de l’évaluation, le
bilan soit négatif.

Le projet pédagogique de la réserve est très ambitieux et nécessite des moyens conséquents. Il faudrait
préciser les actions pour lesquelles la réserve est le moteur et les liens avec les autres partenaires qui
interviennent. 
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Avis du CSRPN     : favorable à l’unanimité, avec les recommandations suivantes :

1- Clarifier et simplifier le plan d’actions, notamment dans sa partie concernant la sensibilisation du public ;

2- A l’occasion de la rédaction du projet pédagogique, affiner la complémentarité avec les partenaires de ce
projet. 

Rennes, le 9 septembre 2016

Le Président du CSRPN,

Patrick Le Mao 
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